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VOTRE INSCRIPTION IMPLIQUE VOTRE ACCORD A CES CONDITIONS DECRITES CI-DESSOUS
1/REGLES CONCERNANT LES REMBOURSEMENTS/AVOIRS

LA COTISATION EST INDIVISIBLE. ELLE CORRESPOND A LA CONTRIBUTION DE L’ADHERENT AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION. ELLE PERMET NOTAMMENT DE
PARTICIPER AU FINANCEMENT DES CHARGES NECESSAIRES A 'ORGANISATION DES ACTIVITES, DONT LES SALAIRES DES INTERVENANT-E-S, ENGAGES POUR L'ENSEMBLE DE LA SAISON.
L’ASSOCIATION LA TOUR D’AUVERGNE RENNES NE FONCTIONNE PAS SELON UN DECOMPTE DU NOMBRE DE SEANCES, D'ACTIVITES, DE MOIS OU DE TRIMESTRES. LA COTISATION NE
CONSTITUE DONC PAS UNE AVANCE SUR DES PRESTATIONS INDIVIDUALISEES OU DETERMINEES QUI SERAIENT DUES PAR L’ASSOCIATION. ELLE PARTICIPE AU BUDGET GLOBAL
NECESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION ET A LA MISE EN PLACE DE SES ACTIVITES.
> |L EST POSSIBLE DE BENEFICIER DE DEUX SEANCES D'ESSAI AVANT DE S'INSCRIRE. LES DEUX SEANCES D'ESSAI SONT GRATUITES MAIS NE GARANTISSENT PAS UNE PLACE DANS
L'ACTIVITE / LA SECTION.
> SEUL LE DEPOT DE VOTRE INSCRIPTION COMPLETE (PAPIERS NECESSAIRES ET REGLEMENT MEME FRACTIONNE) VALIDE DEFINITIVEMENT VOTRE ADHESION A L'ASSOCIATION.

MODALITES DE REMBOURSEMENT / AVOIRS :

> TOUTE INSCRIPTION EST DEFINITIVE ET AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE SAUF DANS LE CAS SUIVANT:

> MUTATION PROFESSIONNELLE QUI CAUSE UN DEMENAGEMENT DE PLUS DE 30 KILOMETRES (VOUS DEVREZ TRANSMETTRE LES JUSTIFICATIFS NECESSAIRES A LA PRISE EN COMPTE
DE CETTE SITUATION (JUSTIFICATIFS DE CHANGEMENT DE DOMICILE ET DE MUTATION PROFESSIONNELLE).

LES ARRETS TEMPORAIRES POUR CAUSE MEDICALE CONSTATEE (AVEC PRODUCTION D'UN JUSTIFICATIF MEDICAL) POUVANT COUVRIR TOUTE LA SAISON DONNE DROIT A :

> UN AVOIR VALABLE SUR LA SAISON PROCHAINE EQUIVALENT AU MAXIMUM A 70 % DU TARIF VERSE LORS DE LA SAISON PRESENTE OU AU NOMBRE DE TRIMESTRES NON
PRATIQUES.

> LES ARRETS DEFINITIFS ET IRREMEDIABLES POUR RAISON DE SANTE ET/OU EXCEPTIONNELS (ACCIDENTS DE LA VIE,PERTE D'EMPLOI) FERONT L'OBJET D'UNE ATTENTION ET ETUDE
PARTICULIERE DE LA PART DE LA GOUVERNANCE CONJOINTEMENT AVEC LA DIRECTION DE L'ASSOCIATION.

LES ARRETS DEFINITIFS OU PARTIELS DES ACTIVITES RELEVANT DE LA RESPONSABILITE DIRECTE DE L'ASSOCIATION (A L'EXCEPTION DES CAS DE FORCE MAJEURE INCLUANT INCENDIE,
PANDEMIE, GUERRE, TRAVAUX DANS LES LOCAUX....) DONNERONT LIEU A UN UNE COMPENSATION / AVOIR QUE DANS LE CAS D'UNE ANNULATION / DEPLACEMENT SIGNIFICATIVE DE
L'ACTIVITE (SUPERIEURE A 6 SEANCES HEBDOMADAIRES NE TENANT PAS COMPTE DE L'INCIDENCE DES JOURS FERIES ET DU PONT DE L’ASCENSION).

AVANT DE PROPOSER LE REMBOURSEMENT DE LA COTISATION, L'ASSOCIATION PEUT AUSSI DECIDER DE :

> PROLONGER SES ACTIVITES D'UNE DUREE EQUIVALENTE A CELLE DE LA SUPPRESSION DES SEANCES (PAR EXEMPLE PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES) ;
> PROPOSER A SES ADHERENTS UN AVOIR SUR LA COTISATION DE LA SAISON PROCHAINE ;

> PROPOSER A SES ADHERENTS UNE REDUCTION SUR LA COTISATION DE LA SAISON PROCHAINE.

LES DEMANDES SERONT UNIQUEMENT TRAITEES PAR LE BIAIS DE L’ADRESSE MAIL SUIVANTE : REMBOURSEMENT@TOURDAUVERGNEASSO.COM.

2/ASSURANCE:
L’ASSOCIATION A SOUSCRIT UN CONTRAT D’ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE QUI COUVRE SA RESPONSABILITE ET CELLE DE SES PREPOSES.
CE CONTRAT N'INCLUT PAS D'’ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT. VOUS DEVEZ VERIFIER AUPRES DE VOTRE ASSURANCE QUE VOUS ETES BIEN COUVERTS, POUR VOUS ET VOS
ENFANTS ET QUE LA GARANTIE EST VALABLE POUR TOUTE ACTIVITE, Y COMPRIS LE SPORT DE COMPETITION.
SINON LA TA PEUT VOUS EN PROPOSER UNE, A DIFFERENTS TARIFS SUIVANT LES GARANTIES SOUHAITEES, VIA SON ASSUREUR OU CELUI DE LA FEDERATION DU SPORT PRATIQUE. AXA
MM LECOTTIER: TEL 02 99 27 21 31
CERTAINES INCLUENT DANS LA LICENCE, CETTE ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT (A VERIFIER AUPRES DU SECRETARIAT).
EN CAS D’ACCIDENT SURVENU PENDANT LA PRATIQUE DE L'ACTIVITE, IL EST IMPERATIF DE SE PRESENTER AU SECRETARIAT MUNI D'UN CERTIFICAT DE CONSTATATION DE BLESSURE,
AU PLUS TARD 48 HEURES APRES L'ACCIDENT, AFIN D'EFFECTUER LA DECLARATION.
UN DOCUMENT ATTESTANT QUE VOUS AVEZ PRIS CONNAISSANCE DE L'INFORMATION CONCERNANT LES ASSURANCES, EST A RETIRER AU SECRETARIAT ET A REMETTRE A CELUI-CI
OBLIGATOIREMENT SIGNE.
3/PARKING

LE PARKING EST RESERVE AUX ADHERENT(E)S/SALARIEES/BENEVOLES UNIQUEMENT PENDANT LA DUREE DE LEUR ACTIVITE, SOUS RESERVE DE PLACE DISPONIBLE. PRIVILEGIEZ LES
VELOS OU LES TRANSPORTS EN COMMUN.

N° STAR : C5, C6 ARRET CITE JUDICIAIRE // METRO : CHARLES DE GAULLE & COLOMBIER

4/ADHESION ANNUELLE
LE PRIX DES COTISATIONS INCLUT LADHESION A L'ASSOCIATION. UNE CARTE DE MEMBRE VOUS EST REMISE LORSQUE TOUS LES DOCUMENTS NECESSAIRES A L'INSCRIPTION ONT ETE
RENDUS. POUR LES PERSONNES NE FAISANT PAS D'ACTIVITES, L'ADHESION EST DE 10%€.
5/PAIEMENT

LE REGLEMENT SE FAIT EN TOTALITE A L'INSCRIPTION. IL EST CEPENDANT POSSIBLE DE FRACTIONNER DES AOUT EN 3 A 5 FOIS.

MODE DE REGLEMENT : ESPECES, CHEQUES, CARTE BANCAIRE, CHEQUE ANCV, VIREMENT,PRELEVEMENT,EN LIGNE.

ACCUEIL VACANCES : MOUV'ADOS, VACAN'SPORT ET LE MERCREDI MATIN, AVEC UNE TARIFICATION ADAPTEE SELON LE QUOTIENT FAMILIAL DES FAMILLES.

6/AIDES FINANCIERES
e AIDE « SORTIR » : LA T.A. EST PARTENAIRE DE CE DISPOSITIF. VOUS DEVEZ PRESENTER VOTRE CARTE KORRIGO SERVICE, AU MOMENT DE L'INSCRIPTION. L’AIDE SERA CALCULEE AU
MOMENT DE L'INSCRIPTION.
e PASS SPORT
e PASS CULTURE

7/REDUCTIONS
DES REDUCTIONS SONT ACCORDEES DANS LES CONDITIONS SUIVANTES :
- FAMILLE : DEUXIEME MEMBRE ET SUIVANT, DE LA MEME FAMILLE (MEME ADRESSE) : 16 €
- ACTIVITES : 16 € SUR LA 2EME ACTIVITE : CES REDUCTIONS NE SONT PAS APPLICABLES SUR LES LICENCES DE SPORTS DE COMPETITION, LES COURS D'INFORMATIQUE, LES SEJOURS,
LES JEUX ET L'ACCUEIL LOISIRS.

8/ACTIVITES

IL N'Y A PAS D'ACTIVITES PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES (SAUF EXCEPTION PRECISEE DANS LE DESCRIPTIF).
LES DATES DE DEBUT ET DE FIN D’ACTIVITES SONT INDIQUEES A CHAQUE DESCRIPTIF.
L’ASSOCIATION SE RESERVE LE DROIT :
- D'’ANNULER OU DE MODIFIER UN ATELIER SI LE NOMBRE D'INSCRITS EST INSUFFISANT.
- DE REPORTER OU D’ANNULER CERTAINS COURS EN CAS DE MANIFESTATIONS IMPORTANTES.
- DE REMPLACER UN ANIMATEUR SI BESOIN.
SOUS RESERVE DE MODIFICATIONS EVENTUELLES D’HORAIRES ET DE TARIFS EN DEBUT DE SAISON.
AUTORISATIONS ET CONSIGNES SPECIFIQUES LIEES A VOS INSCRIPTION :
VOUS AUTORISEZ L'ENCADRANT A PRENDRE LE CAS ECHEANT TOUTES MESURES UTILES POUR UNE HOSPITALISATION OU INTERVENTION CHIRURGICALE D'URGENCE, Y COMPRIS UNE
ANESTHESIE GENERALE.
VOUS DEVEZ ETRE ATTENTIF A LA PRESENCE DE L'ENCADRANT AVANT DE LAISSER VOTRE ENFANT : ATTENTION AU DEPOT D'ENFANT SUR LE PARKING.
VOUS AVEZ PRIS NOTE DES HEURES D'ACTIVITES ET DE COMPETITIONS SACHANT QUE LA RESPONSABILITE DE L'ASSOCIATION N'EST PAS ENGAGEE EN DEHORS DE CES HEURES.
NOUS AVONS PRIS NOTE QUE LE PORT DE CHAUSSURES DE SPORT DESTINEES UNIQUEMENT A LA SALLE EST OBLIGATOIRE. L'ENCADRANT REFUSERA LA PARTICIPATION DE
L'ADHERENT DANS LE CAS CONTRAIRE.

Signature de I'adhérent ou d'un responsable majeur : précédée de la mention «lu et approuvé»
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